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Le harcèlement sexuel est défini par l’article 222-33 du code pénal et par l’article L.1153-1 du code du travail

Une législation nationale récente

• Introduction de la notion du délit de HS en 1992 à l’occasion de la 
réforme du CPP
• loi 17/08/2015 : interdiction des agissements sexistes dans le code du 

travail article L. 1142-2-1
• Loi 8/08/2016 : mention interdiction agissements sexistes dans le 

règlement intérieur
• Loi 3/08/2018 : création de l’infraction pénale d’outrage sexiste
• Loi 2/08/2021 : harmonisation des définitions dans le CP et CT
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037289662
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037289662
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037289662
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Les catégories de sexisme

Les VSST : de quoi parle-t-on ?
Direction de l’économie, 

de l'emploi, du travail et des solidarités 
de La Réunion

Elle a été promue 
parce que c’est une 

femme.Vivement que Jean-
Claude revienne, lui au 
moins, il en a dans le 

pantalon

Ça ne peut pas être ta femme 
qui prend le congé enfant 

malade ? 

Dis donc, elle est courte ta jupe 
aujourd’hui ! Tu peux aller 

demander une augmentation

« Dites-moi mon petit », 
« ma mignonne », « ma 
belle », « ma chérie » 

Oh, tu es superbe 
aujourd’hui ! 

Les femmes sont 
naturellement 

plus douces avec 
les clients

C’est normal que tu ne 
comprennes pas, c’est un truc 

d’hommes. 

Qui a encore touché à 
l’imprimante ? Une 
femme sûrement !
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Le harcèlement sexuel est défini par l’article 222-33 du code pénal et par l’article L.1153-1 du code du travail

Comment est défini le harcèlement sexuel ?

• 1°Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de 
façon répétée, des propos ou comportements à connotation 
sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une 
situation intimidante, hostile ou offensante ;
• 2° Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user 

de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent 
d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au 
profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. […]
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Comment est défini le harcèlement sexuel ?
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Nature des 
agissements

1. Propos ou comportements à 
connotation sexuelle

2. Pression grave dans le but d’obtenir 
un acte de nature sexuelle

Critère de la répétition et de la 
durée des agissements

Conséquences sur la victime
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Illustrations jurisprudentielles récentes 

• Un comportement amoureux insistant : 
   →  en principe ces faits relèvent du HS, mais peuvent être accueilli 
différemment selon l’attitude de la salariée (cf. cass. Soc. 25/09/20219)
• Un comportement et des remarques à caractère sexuel 
→ par ex l’envoi d’une centaine de SMS à caractère sexuel (cass. Soc. 
3/03/2021), ou d’avoir conseillé à la salariée qui se plaignait de coups de 
soleil de dormir avec l’employeur dans sa chambre  (cass. Soc. 17/05/2017)
→ Peu importe le passé disciplinaire de l’auteur des faits (cass. 
Soc.27/05/2020)
• Des propositions et avances de nature sexuelle
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Illustrations jurisprudentielles récentes 
• Propositions et avances de nature sexuelle en dehors du temps et du 

lieu de travail
→ jurisprudence constante depuis 2010
• Contacts physiques et attouchements (//délit agression sexuelle)
• Le harcèlement sexuel d’ambiance
• Des agissements sexistes peuvent constituer une faute justifiant le 

licenciement, en dehors de la qualification de HS (cass.soc. 
12/06/2024)
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Les obligations spécifiques en matière de prévention des VSST

Les obligations de l’employeur

• Informer les salariés, stagiaires et candidats sur la thématique du HS
• Désigner un référent en matière de lutte contre le HS et agissements 

sexistes
• Reprendre dans le règlement intérieur de l’entreprise les dispositions 

du code du travail relatives au HS et agissements sexistes
• Élaborer une procédure interne de signalement
• Evaluer les risques professionnels
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Les VSST : un risque professionnel comme un autre
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Comment prévenir les VSST en entreprise ?
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Articles L. 4121-1 et L4121-2 du code du travail : les principes généraux de prévention en matière de VSST

1° Eviter les risques 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
3° Combattre les risques à la source ;
4° Adapter le travail à l'homme
5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas/moins dangereux 
7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation 
du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, 
notamment les risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, tels qu'ils sont 
définis aux articles L. 1152-1 et L. 1153-1, ainsi que ceux liés aux agissements sexistes définis à 
l'article L. 1142-2-1 ; 
8° priorité des mesures de protection collective sur les mesures de protection individuelle ;

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900818&dateTexte=&categorieLien=cid
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Comment prévenir les VSST en entreprise ? 

Le document unique d’évaluation des risques
Et le PAPRIPACT
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La prévention des VSST

Les acteurs principaux

• L’employeur
• Le CSE dont le référent VSST
• Les services de la médecine du travail
• L’inspection du travail
• La CGSS
• L’ARACT
• Le défenseur des droits
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Ressources :

• https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-
emploi/files/2024-
02/Guide_contre_harcelement_sexuel.pdf 
• https://travail-emploi.gouv.fr/une-web-serie-sur-le-

droit-du-travail ; https://youtu.be/GnDpyViv4Hw 
• https://www.prst-occitanie.fr/a/604/outils-pour-

integrer-les-violences-sexistes-et-sexuelles-au-
travail-comme-un-risque-professionnel-a-part-
entiere/
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Lutter contre les discriminations et le harcèlement 
sexuel dans l’emploi public et privé : les 
recommandations du défenseur des droits
• Saisie de nombreuses réclamations soulevant des 

difficultés liées aux enquêtes internes menées par les 
employeurs publics et privés en matière de 
discrimination, la Défenseure des droits rappelle que 
lorsque l’employeur reçoit un tel signalement et si celui-
ci nécessite des investigations complémentaires, il est 
tenu d’ouvrir une enquête interne et de prendre des 
mesures conservatoires pour protéger la victime 
présumée.

• Décision-cadre 2025-019 - Discrimination et harcèlement sexuel dans l’emploi privé 
et public : recueil du signalement et enquête interne

Direction de l‘économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de La Réunion
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Merci de votre attention.


